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1.  Concentration des acteurs et la constitution d’une structure de marché oligopolistique 
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Avant la convergence 

Avec la convergence 

Exploitants de réseaux  
de communications électroniques  

ouverts au public  

Fournisseurs 
au public 

 de services 
de communications 

 électroniques 

Régulation de deux types d’acteurs clairement identifiés : les opérateurs de communications électroniques  
et les prestataires de la société de l’information 

Le régulateur doit délimiter un périmètre de régulation face à la constitution de groupes d’acteurs aux interactions fortes 
qui brouille l’identification des opérateurs de communications électroniques   

Exploitant de réseaux  
de communications électroniques  

fusion 

Opérateur verticalement intégré 

MVNO 

Equipementiers 
- Mobile 
- TV 

           Editeurs de contenu 
- Plateformes d’applications 
- Programmes video, musique 

Exploitants de réseaux  
de communications 

électroniques 

Fournisseurs de services 
- VoIP 

 

 Flèches grises: rapprochements, JV, partenariats, fusions, accords, etc. 



2.  Passage d’une régulation marché par marché à une régulation transversale, trans-marchés 
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Avant la convergence Avec la convergence 

Modèle : 1 opérateur, offrant 1 service, présent sur 1 marché  Modèle : 1 opérateur, offrant X services, présent sur X marchés  

FAI 

TV par câble 

Tel. fixe 

Tel. mobile 



3. Evolution des missions du régulateur 

5 

Phase 1: faire émerger la concurrence 

Phase 2: favoriser le développement du 
secteur (innovation et investissement) 

Phase 3: intégrer de 
nouvelles missions, càd. 
« promouvoir la capacité 
pour les utilisateurs 
finals d’accéder à 
l’information et à en 
diffuser ainsi qu’à 
utiliser des applications 
et services de leurs 
choix » 

- Régulation asymétrique de 
l’opérateur historique 

- Emergence de nombreux opérateurs 

- Concentration des opérateurs 
- Homogénéisation des parts de marchés, 

la régulation se « symétrise »  

Nbre d’opérateurs 

Nbre d’opérateurs 
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Merci de votre attention. 
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